
Présentation des comptes annuels 
des CIL aux administrateurs

Suite à la réforme comptable applicable au 1er janvier 2009

Programme

Cadre légal et réglementaire applicable aux CIL

Les principales spécificités d’adaptation comptable applicables aux CIL jusqu’en 2008

Insuffisances constatées et intérêts de la réforme

Nouvelles règles comptables applicables aux CIL au 1er janvier 2009

Présentation des nouveaux états financiers (bilan - compte de résultat - annexes)

Première application de la réforme comptable

Animateur :
Jean Marc CATOIS

Lieu : Paris

Durée : 1 jour

Date : nous consulter

Prix net :
en intra : tarif forfaitaire
(en exonération de TVA)

Méthodes pédagogiques
Exposés, échanges.
Un dossier est remis au 
participant.

Objectifs

A l'issue de la sessions, les participants seront en mesure :

 de comprendre le incidences de la réforme sur la présentation des comptes annuels

 d’appréhender les nouvelles informations induites par la réforme

Participants

Administrateurs de CIL
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